
Luxembourg, le 10 novembre 2022 

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 81 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire urgente suivante à 
Madame la Ministre de la Santé :

« En France, les cas de bronchiolite chez les enfants de moins de 
deux ans n’ont cessé d’augmenter ces derniers jours. La situation 
dans les services d'urgence s'est aggravée à tel point que la France 
a déclaré le plan blanc au niveau national.  

Il s’agit d’un plan d’urgence sanitaire et de crise qui permet la mise 
en place d’une cellule de crise destinée à coordonner l’ensemble 
des services pour mobiliser les professionnels de la santé, 
d’adapter l’activité médicale de l’établissement et de renforcer les 
moyens de l’institution hospitalière. 

De plus en plus de cas de bronchiolite sont également signalés au 
Luxembourg, ce qui met une pression accrue sur les services 
pédiatriques. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à 
Madame la Ministre de la Santé : 

- Combien de cas de bronchiolite sont actuellement traités dans les 
hôpitaux luxembourgeois ? Combien de lits sont actuellement 
occupés en pédiatrie ? 

- Madame la Ministre, estime-t-elle que des mesures 
supplémentaires devraient également être mises en œuvre pour 
les hôpitaux luxembourgeois ? Dans la négative, lesquelles ? 
Dans l’affirmative, dans quel délai de telles mesures pourraient 
être mises en œuvre ? 

- Madame la Ministre, quelles mesures préventives seront prises 
pour éviter une telle surcharge de la pédiatrie à l'avenir ? » 
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Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 
très haute considération. 

   
 Carole HARTMANN  Gilles BAUM 
 Députée Député 




